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I) Mot d’ouverture par M. Christian Riguet, Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-
Rhin 

Christian RIGUET ouvre son propos en soulignant l’utilité du SPPPI, dont l’arrêté constitutif définit les 
missions par des verbes d’action, qui invitent à « associer », « faire comprendre » et « aboutir à des 
résultats ». 

Cette feuille de route est actuelle dans une société fondée sur la notion de représentation, qui consiste 
à désigner des personnes pour exercer un rôle au nom d’une collectivité d’individus.  

Or on constate que l’évolution des moyens d’accès à la connaissance remet en cause ce concept, 
chaque citoyen croyant pouvoir maîtriser un sujet du fait des informations qu’il a pu collecter.  

Les citoyens s’estiment désormais fondés à obtenir des renseignements toujours plus complets et ne 
se sentent jamais assez informés des projets qui les concernent. 

Cette insatisfaction s’exprime paradoxalement lors de l’ouverture des enquêtes publiques organisées à 
l’occasion des demandes d’autorisation ICPE ou de grands projets d’infrastructure ou d’urbanisme qui 
constituent pourtant le moment de poser des questions et d’obtenir des réponses. 

La chaîne de décision doit donc intégrer cette nouvelle donne, tout en faisant comprendre au public 
qu’il s’agit de prendre en compte l’intérêt général et non ce que chacun souhaite pour soi. L’intérêt général, 
en effet, n’est pas la somme d’intérêts particuliers. 

Il semble bien, à la lecture de faits récents, que les enquêtes publiques interviennent tard dans les 
processus de décision, dans la mesure où les dossiers sont souvent déjà bien avancés, bien qu’ils 
puissent encore évoluer.  

Les avis s’expriment alors souvent de manière véhémente, parfois irrationnelle. Il serait dès lors 
souhaitable de réaliser le travail d’information plus en amont. 

Le SPPPI se trouve au cœur de cette question, son rôle étant d’analyser et d’expliciter. Cette œuvre de 
pédagogie contribue à purger les passions, canaliser le besoin de connaissance et au final, contribue à 
satisfaire l’émergence de l’intérêt général.  

Dans cette optique, cette structure pose un cadre permettant de débattre entre acteurs et spécialistes 
venant d’horizons divers. 

Christian RIGUET tient à remercier Lothaire ZILLIOX pour le fonctionnement harmonieux et 
constructif du SPPPI et achève son propos en indiquant que la Préfecture porte actuellement une attention 
toute particulière aux sujets suivants : 

 gestion des pics de pollution atmosphérique, notamment à Strasbourg ; 

 géothermie profonde ; 

 risques liés aux canalisations de transport de matières dangereuses ; 

 préservation de la qualité des eaux souterraines. 
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II) Conseil d’orientation : présentation des objectifs par Lothaire Zilliox, Président du 
SPPPI 

1) Commission Air et Bruit 

Les objectifs portent sur : 

 les nuisances olfactives ; 

 les suites du projet Atmo IDEE ; 

  le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 3 ; 

 le suivi du PPA de l’agglomération strasbourgeoise ; 

 une action relative aux effets de la pollution atmosphérique sur la santé ; 

 des projets de réduction des nuisances sonores à l’échelle de l’Eurodistrict, pour lesquels un 
groupe transrhénan pourrait être créé. 

2) Commission Eau, Sols et Déchets 

Les objectifs concernent notamment le suivi : 

 des Observatoires de la nappe ; 

 des plans d’élimination de déchets ; 

 du réaménagement d’anciens sites industriels pollués ; 

 de la qualité de l’eau. 

3) Commission Prévention des Risques Technologiques 

Une attention particulière sera portée aux PPI (plans de secours) et, en amont, aux PPRT (plans 
de prévention) ainsi qu’aux plans de mise en sécurité des établissements scolaires. 

4) Commission Actions transrhénanes 

Les actions transfrontalières toucheront à la maîtrise des risques autour des sites Seveso, au 
développement de réseaux de chaleur, au suivi de la Prévention Transrhénane de la Pollution 
Atmosphérique ainsi qu’à la promotion de ressources renouvelables dans le contexte de la mutation 
énergétique. 

5) Commission Information et Communication 

Des documents d’information et plaquettes d’entreprises devront être réalisés dans la perspective 
d’améliorer la « culture du risque ». La commission interviendra conjointement avec les autres 
commissions sur des thématiques transversales abordées en particulier lors de conférences-débats. 

 Enfin, Lothaire ZILLIOX rappelle qu’il convient de veiller à la clarté et la compréhension par tous 
des informations délivrées dans le cadre des actions du SPPPI. A ce titre, il est nécessaire de 
distinguer la concertation (réflexion en amont d’un projet) de la consultation (discussion sur un projet 
existant) et de l’information (mise en œuvre d’une décision déjà prise). 

 

III) Assemblée plénière:  
Présentation des activités par Commissions Thématiques (CT) du SPPPI 
 

NB : Le Dossier de séance, remis à l’accueil des participants,  contient le RAPPORT DE SYNTHÈSE 

présentant le bilan d’activité du SPPPI depuis la précédente « Plénière » du 06.06.2013. 
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1) Commission Air et Bruit 
 
Andrée BUCHMANN constate que la création des SPPPI a permis de passer d’une culture de la 

réaction à une culture de la prévention. 

Elle note que depuis la dernière Assemblée Plénière, la Commission (alors présidée par le Pr. 
Alain CANTINEAU) a initié un programme développé par les Facultés de Médecine des Universités 
de Strasbourg et Heidelberg sur le lien entre la pollution atmosphérique et les accidents cardio-
vasculaires. Ces travaux ont été suspendus mais mériteraient d’être relancés, dans la mesure où il a 
été démontré que cette pollution touche également le cerveau. 

Jean-Luc DEJEANT ajoute que, dans le cadre de la « Charte odeurs », des entreprises ont 
volontairement engagé des plans d’action permettant de réduire les nuisances olfactives. Il rappelle 
qu’un numéro de téléphone centralisé (récemment relancé sur les deux rives du Rhin) permet de 
recueillir les plaintes des habitants et de les analyser. Le nombre de réclamations a sensiblement 
baissé d’année en année, mais cela peut-être en raison de la lassitude de certaines personnes. Des 
actions ponctuelles ont également été menées (pont d’Anvers, plate-forme SARIA). En revanche, 
faute de moyens, il n’a pas été possible de lancer un observatoire de la pollution olfactive. 

Si les outils créés sont performants, une faiblesse réside cependant dans la difficulté de les faire 
vivre dans la durée, notamment pour des questions de disponibilité des acteurs. 

Au final, bien que la situation se soit améliorée, il convient de se poser la question de la capacité 
de Strasbourg à accueillir de nouvelles industries polluantes plutôt que des entreprises « vertes », 
elles aussi génératrices d’emploi. 

Raphaèle DEPROST présente le projet INTERREG IV-Rhin supérieur « Atmo-IDEE », qui permet 
d’aborder la prévention de la pollution atmosphérique sous l’angle franco-allemand. Le projet a 
« fusionné » les exigences administratives françaises et allemandes pour élaborer un protocole 
d’évaluation des impacts atmosphériques de toute nouvelle entreprise industrielle s’installant sur l’une 
des rives du Rhin. Au-delà de l’aspect prévention de la qualité de l’air, Atmo-IDEE apporte des 
éléments d’appréciation impliquant l’acceptabilité sociale et environnementale d’activités (de 
production et/ou de transports), dans un contexte de dialogue public effectivement fondé sur des 
données scientifiques et techniques objectives. 

2) Commission Eau, Sols et Déchets 

Andrée BUCHMANN indique que la Commission s’est attachée à suivre l’Observatoire de la 
nappe, notamment au niveau de l’Eurométropole. Elle s’est également intéressée à la géothermie de 
surface, qu’il conviendrait de cartographier et de limiter. 

En outre, la Commission a abordé la problématique des sites industriels en reconversion avec les 
études environnementales et urbanistiques sur l’Eco-quartier DANUBE, avec les propositions de 
gestion (contribution du BRGM) des terres polluées excavées, avec la présentation des opérations de 
valorisation (par les sociétés WAGRAM Terminal et BROWNFIELDS) en cours à Reichstett (site de 
l’ex-Raffinerie PRR). 

Des sujets « d’accès aux eaux souterraines » sur des sites pollués (ex : présence de solvants 
chlorés à Strasbourg-Elsau, d’hydrocarbures à Reichstett, voire à la Robertsau) ont été traités.  

Nouvelle présidente de cette Commission du SPPPI, Béatrice BULOU constate que la Réforme 
territoriale impacte la Gestion des ressources en eau, en conduisant des petits Syndicats des eaux à 
se fondre en de plus grands ensembles. Il sera intéressant d’observer les conséquences de cette 
mutation. 

Elle indique encore qu’une autre actualité à suivre porte sur la gestion des déchets, plus 
particulièrement à Strasbourg. 

3) Commission Prévention des Risques 

En l’absence d’Yves BOSSUYT, Président ayant succédé à Mme Annie BENETREAU,  
Lothaire ZILLIOX retient de l’activité de cette Commission : 
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 les rencontres-débats sur les PPRT du département, ainsi que la participation aux Commissions 
de Suivi de Sites (CSS) et aux « exercices de secours » dans le cadre des PPI ; 

 le suivi plus particulier du PPRT du Port aux Pétroles et, dans ce cadre la mise en place  du 
groupe de projet « Jacoutot PLUS » piloté au SPPPI par Me Hervé BEGEOT, président de 
l’ANSAB. 
 

4) Commission Actions transrhénanes 
 
Clauss-Dieter SEUFERT indique que les travaux de la Commission ont porté sur : 

 les risques technologiques inhérents à la géothermie profonde dans le fossé rhénan ; 

 les conséquences de l’augmentation de la production de l’entreprise Blue Paper ; 

 la remise en exploitation de l’usine d’incinération des ordures ménagère (UIOM) exploitée à 
Strasbourg par la société SENERVAL, sujet évoqué dans le cadre de la participation du SPPPI au 
Groupe de Travail « Environnement » (AG Umwelt) des Villes de Strasbourg et de Kehl. 

Anne-Margret  AMUI-VEDEL précise qu’en ce qui concerne la géothermie profonde, il ne convient 
pas de se prononcer pour ou contre les projets, mais d’envisager les conséquences et responsabilités 
en cas de dommages causés par les opérations de forage programmées. 

5) Commission Information et Communication 

Françoise TONDRE explique que cette Commission participe, de facto, aux travaux des autres 
commissions thématiques et groupes de travail du SPPPI. Elle est également impliquée dans 
l’organisation des conférences et rencontres-débats, tout comme elle s’intéresse à la formation et aux 
observations de terrain lors d’exercices PPI. Enfin, elle participe à l’édition de différents documents et 
présente les actions du SPPPI dans des établissements de formation spécialisés dans les domaines 
du Risque. 

6) Discussion générale 

Contestant l’approche de Christian RIGUET, Jean-Daniel BRAUN estime que le rôle d’une 
enquête publique n’est pas d’informer les citoyens mais de recueillir leurs réactions, l’information 
devant avoir été organisée en amont. 

Jean BIEWER soutient que cette information préalable est réalisée pour les projets complexes et 
que l’enquête publique représente la dernière occasion de découvrir un projet. 

Jean-Daniel BRAUN objecte que les dossiers sont extrêmement techniques et que les 
commissaires enquêteurs désignés ne sont pas toujours qualifiés pour les expliquer. 

Jean BIEWER rappelle qu’un résumé non-technique est joint à chaque dossier. 

René REINBOLT, intervenant sur un autre registre, note qu’à Griesheim-sur-Souffel, une 
installation du SDEA retire le calcaire de l’eau potable et estime que ce processus pourrait être 
généralisé dans d’autres agglomérations. 

Béatrice BULOU explique que les eaux de cette zone sont chargées en calcaire et en 
manganèse. L’impératif concerne le retrait du manganèse mais il est profité de l’occasion pour 
« adoucir » l’eau distribuée par traitement de la teneur en calcaire et ainsi prévenir la détérioration des 
installations domestiques. Elle ajoute que, pour des questions de coût, il n’est pas certain que 
l’Eurométropole puisse s’acheminer vers une démarche similaire sur l’ensemble des sites de captage 
de son territoire. 

René REINBOLT demande si, sur la friche industrielle de Reichstett, la réalisation d’un état initial 
par l’ASPA, préalable à toute reconstruction, est toujours prévue. 

Raphaèle DEPROST ne dispose pas d’information précise mais rappelle que l’ASPA produit des 
cartes annuelles susceptibles de tenir lieu d’état des lieux initial, en ce qui concerne la pollution de 
l’air uniquement. 



 

 

6 

 
 

SPPPI Strasbourg Kehl 

Strasbourg, le 15 octobre 2015 

Yves KLEISER souligne qu’un dossier simplifié était disponible lors de l’enquête publique relative 
au projet de géothermie à Illkirch-Graffenstaden, qui lui était confiée. Tout en rappelant la neutralité, 
l’impartialité et l’indépendance qui caractérisent ses fonctions de commissaire-enquêteur, il regrette 
que le battage médiatique hostile à la géothermie mené en amont de ladite consultation ait fini par 
perturber le débat. 

      Jean-Daniel BRAUN s’offusque qu’une personne, censée faire preuve de neutralité, puisse ainsi 
prendre position. 

Yves KLEISER affirme sa neutralité et se limite à témoigner de la situation qu’il a pu constater. Il 
ajoute que les commissaires-enquêteurs chargés des consultations afférentes aux projets 
géothermiques de l’Eurométropole ont dénoncé le manque de communication de la collectivité en 
amont des enquêtes et rappelle que le Secrétaire Général de la Préfecture s’en est ému. 

Christel KOHLER juge essentiel de communiquer très en amont des enquêtes, l’acceptabilité 
sociale des projets devant être prise en compte avant même leur acceptabilité environnementale. Elle 
ajoute qu’en ce qui concerne les lacunes dénoncées par les commissaires-enquêteurs, les 
responsabilités sont partagées entre l’Eurométropole et les services de l’Etat, qui ont tardé à lui 
transmettre le dossier. 

Abordant la question de la pollution olfactive, elle rappelle que toute nuisance n’est pas 
nécessairement dangereuse. 

Jean-Luc DEJEANT en convient mais note que la Loi sur l’air de 1996 parle des odeurs comme 
d’une pollution. En effet, la répétition d’épisodes désagréables est susceptible de provoquer une gêne 
psychologique, qui finit par se répercuter sur la santé. 

Lothaire ZILLIOX soutient qu’une enquête publique constitue une réelle consultation de la 
population et rappelle que le SPPPI a organisé des réunions d’information sur la géothermie profonde 
dès 2012. Cependant le 1

er
 séminaire transrhénan (mai 2012) n’a pas rencontré le succès escompté, 

les projets de forages ne se profilant pas à échéance immédiate. 

Jean-Daniel BRAUN estime que de telles réunions ne peuvent pas nécessairement être 
considérées comme des informations de la population. 

Jean-Jacques GRAFF rappelle qu’en ce qui concerne le projet d’Illkirch-Graffenstaden, ES-
Géothermie a mené différentes actions de communication. 

Lothaire ZILLIOX s’enquiert de l’état d’avancement du projet de géothermie profonde mené à 
Neuried, au sud de KEHL. 

Clauss-Dieter SEUFERT répond qu’il a été suspendu. 

Lothaire ZILLIOX pose la question de l’indemnisation en cas de fissures dans des maisons. 

Jean-Jacques GRAFF explique qu'en France, le Code minier impose la charge de la preuve à 
l'opérateur et non au plaignant. Cela veut dire que, contrairement à ce qui se passe en Allemagne, ce 
n'est pas à la victime potentielle d'apporter la preuve que la cause de son préjudice est liée à 
l'opérateur, mais c'est à l'opérateur d'apporter la preuve que c'est lui ou ce n'est pas lui qui est la 
cause du préjudice signalé par un tiers. 

Jean-Daniel BRAUN objecte qu’il s’ensuit des procès de longue haleine, à l’image des procédures 
en cours depuis vingt ans en Lorraine suite aux affaissements miniers. 

Jean-Jacques GRAFF invite à ne pas confondre ces affaissements et les risques potentiels 
pouvant être attribués à la géothermie. 

Jean-Daniel BRAUN soutient qu’il s’agit des mêmes responsabilités. 
 

IV) Conseil d’orientation : approbation des objectifs 
 
Les objectifs élaborés par l’équipe d’animation du SPPPI, présentés en début de séance au 

Conseil d’Orientation, sont approuvés par l’assemblée. 
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V) Présentation de la recherche exploratoire « Ora-Géo : Que faire d’une enquête 
publique ? Opinion des riverains et acteurs de projets de géothermie profonde en 
Alsace (2015-2016) » par M. Philippe Chavot, Mme Anne Masseran et 
Mme Yeny Serrano 
 

Philippe CHAVOT explique que ce projet en sciences sociales, encore en cours, se base sur 
l’observation des enquêtes publiques relatives à la géothermie profonde menées à La Robertsau, 
Illkirch-Graffenstaden, Mittelhausbergen et Eckbolsheim. Il s’agit de comprendre la manière dont le 
public et les acteurs se sont saisis de ces enquêtes ainsi que de déterminer les visions de la 
géothermie révélées par ces consultations. 

La géothermie n’est pas nouvelle en Alsace, puisqu’une expérimentation a eu lieu à Soultz-sous-
Forêts et que le projet Ecogi s’est installé à Rittershoffen, les deux opérations étant couronnées de 
succès. Par ailleurs, le contexte politique national est favorable à cette technologie, identifiée comme 
un enjeu stratégique. 

Malgré ce terrain propice, une partie de la population est opposée à l’implantation de la 
géothermie en milieu urbain, malgré les dispositions prises par les industriels et les pouvoirs publics 
pour rassurer la population. 

Pour autant, il n’est pas possible de conclure à son rejet massif par la population alsacienne, le 
contexte dans lequel chaque enquête a été menée devant être pris en compte. 

Il a ainsi été observé que l’enquête publique devient un lieu d’expression des opinions. Une faible 
fréquentation peut être interprétée comme un accord tacite au projet, alors qu’une forte participation 
est souvent synonyme d’opposition. Il a aussi été constaté que l’enquête publique permet l’échange 
des savoirs, que ce soit au sein du public ou avec les porteurs de projets. 

Des leaderships ont également émergé, non pas au profit des scientifiques et des industriels, 
mais à celui des élus ou associations de riverains, qui ont basé leur réflexion sur des éléments 
semblant évidents au public (expériences malheureuses, sismicité de l’Alsace, préservation de la 
nappe phréatique, etc.). L’opposition au projet a alors peu à peu été considérée comme une réaction 
de bon sens, d’autant plus que les porteurs de projet n’ont pas évoqué les précédents malheureux, 
qui leur aurait permis de s’en démarquer. 

Partant de ce constat, il sera intéressant d’analyser la manière dont le commissaire-enquêteur 
parvient à concilier les points de vue ainsi qu’à conjuguer qualitatif et quantitatif. 

L’analyse de la couverture médiatique des enquêtes laisse apparaître que les journalistes se 
bornent généralement à donner des informations, sans prendre parti explicitement. Ce 
positionnement se réalise, en effet, plus subtilement, par le biais de la sélection des sources 
d’information et des acteurs interviewés, qui trouvent alors visibilité et légitimité. 

Ces sources sont le plus souvent les autorités politiques ou administratives ainsi que les riverains. 
Les porteurs de projets n’arrivent qu’ensuite. 

Les principaux arguments favorables à la géothermie sont : 

 la maîtrise des risques par les autorités et les industriels ; 

 les bénéfices économiques pour la région ; 

 la transition énergétique. 

 
Les principales objections portent, quant à elles, sur : 

 le classement SEVESO du site du Port aux pétroles envisagé pour un projet; 

 les risques de sismicité et de pollution ; 

 les expériences passées, qui ont provoqué des microséismes. 
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Sur la base de ces éléments, il conviendra de comprendre la manière dont les commissaires-
enquêteurs se positionnent par rapport aux avis des citoyens et comment les porteurs de projet et 
autres autorités appréhenderont leurs conclusions. Une première analyse permet cependant de 
constater que l’enquête publique est utilisée : 

 à des fins électorales pour les politiques ; 

 pour exercer une pression sur les pouvoir publics ; 

 pour mettre en place une démocratie locale ; 

 pour communiquer et informer. 

Parallèlement, il faudra déterminer si l’enquête publique permet de : 

 clarifier les positionnements et arguments ; 

 mettre en place un dialogue social. 

En outre, pour ce qui est de la perception de la géothermie, il s’agira d’analyser la perception des 
enjeux suivants : 

 au service de qui se trouve la géothermie ? 

 au nom de quoi s’engager dans le débat ? 

Enfin, la dynamique de la controverse sera étudiée sous les angles suivants : 

 comment gagner en légitimité ou jeter le discrédit ? 

 la construction des arguments (principe de précaution versus nécessaire prise de risques) ; 

 la reformulation de mots clés (fracturation, etc.) 

 
Andrée BUCHMANN fait valoir que le projet d’Illkirch-Graffenstaden diffère des trois autres en ce 

qu’il est plus ancien et porté, à l’origine, non par un industriel, mais par un élu, ce qui a favorisé son 
acceptabilité. 

Jean-Daniel BRAUN conteste que dans le Rhin supérieur, le contexte soit favorable à la 
géothermie et que les projets de Soultz-sous-Forêts et Rittershoffen soient des succès, ces 
implantations étant trop récentes pour bénéficier d’un recul suffisant. 

Jean-Jacques GRAFF rappelle que le forage de Soultz-sous-Forêts est en exploitation depuis 
2008 et qu’en ce qui concerne Rittershoffen, ES Géothermie dispose de suffisamment d’éléments 
pour produire en toute sécurité. 

Pierre-Antoine DEETJEN regrette qu’aucun juriste n’ait été associé à l’étude, ne serait-ce que 
pour apprécier l’insertion de l’enquête publique dans le droit de l’environnement. 

Sur le fond, il note que le projet ne permet pas de déterminer si l’enquête publique est un mode de 
consultation ou de concertation. Par ailleurs, il souligne le rôle des corps intermédiaires – et 
notamment des associations - dans le débat démocratique, pour faire le lien entre l’individu et la 
décision d’intérêt général. Un accent devrait être porté sur ce point, où existent peut-être des 
défaillances. 

Maurice MULLER demande si la typologie des personnes qui s’engagent dans le débat a été 
dressée. 

Philippe CHAVOT explique que certains trouvent leur motivation dans le fait que le projet s’installe 
près de chez eux alors que d’autres sont animés de considérations plus politiques. Cela étant, ces 
deux éléments ne sont pas exclusifs l’un de l’autre. 

Antoine KRAUS constate qu’il arrive que l’opinion publique soit bafouée, puisque des décisions 
sont parfois prises à l’encontre des conclusions des enquêtes publiques. 
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VI) Flash sur l’Eurodistrict de Strasbourg-Ortenau par Mme Anita Klaffke, Secrétaire 
Générale de l’Eurodistrict 
 
Anita KLAFFKE indique que les élus de l’Eurodistrict ont choisi l’environnement comme thème de 

travail et que la géothermie en fera partie. Un chargé de projet expert en la matière sera recruté. 
L’Eurodistrict souhaite collaborer avec le SPPPI sur cette question. 

 

VII) Discussion finale 
 
L’ensemble des présentations étant arrivé à terme, plus aucun participant ne désire intervenir en 

séance. 
 

VIII) Mot de conclusion 
 
Lothaire ZILLIOX propose d’initier un projet territorial de développement durable sur un espace 

transrhénan, sous la forme d’une étude de zone. Il s’agirait d’évaluer les impacts des activités 
humaines sur l’état des milieux ainsi que les risques et / ou impacts sanitaires pour les populations. 
Cette étude se déroulerait de part et d’autre du Rhin entre La Wantzenau et Neuried.  

NB : Une note de proposition du projet se trouve dans le Dossier de séance. 

Enfin, c’est par la citation « Ecouter l’autre, c’est le faire exister » qu’il clôt la séance. 

 

 

 

 

********** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document rédigé par la société Ubiqus – Tél : 01.44.14.15.16 – http://www.ubiqus.fr – infofrance@ubiqus.com – revu et complété par 
le bureau du SPPPI et l'APIAS. 

NB: Le compte-rendu et les diaporamas des intervenants sont disponibles au téléchargement sur le site : 
www.alsace.developpement-durable.gouv.fr,  dans le répertoire Risques Technologiques, sous la rubrique SPPPI Strasbourg-Kehl. 
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Résumé développé de la communication donnée au SPPI, 15 octobre 2015 : « Que faire d’une enquête 
publique ? Opinions des Riverains et Acteurs de projets de géothermie profonde en Alsace ». 
Présentée par Philippe Chavot (LISEC-Unistra), Anne Masseran (CREM-Unistra), Yeny Serrano (LISEC-
Unistra)

1
. 

 

Cette communication porte sur le projet ORA-Géo, « Que faire d’une enquête publique ? Opinions des 
Riverains et Acteurs de projets de Géothermie profonde en Alsace ». Il s’agit d’un projet exploratoire en 
sciences sociales, d’une durée d’une année (Avril 2015-Avril 2016) mené dans le cadre du labex G-EAU-
THERMIE (Université de Strasbourg, CNRS, ÉS).  

 
Au printemps 2015 se sont déroulées quatre enquêtes publiques relatives à des projets de géothermie 
profonde situés dans l’Eurométropole de Strasbourg. Ces enquêtes ont été menées sur un terrain très 
controversé, mobilisant des associations opposées aux projets. La controverse a été largement relayée par 
les médias. Ce sont ces enquêtes qui représentent le terrain principal de notre étude. Comment les publics 
et les différentes parties prenantes (associations, politiques, institutions, chercheurs) se sont-elles 
saisies de ces enquêtes ? Dans quelle mesure les documents, avis, expressions produits à l’occasion de 
ces enquêtes publiques révèlent-ils différentes perceptions publiques de la géothermie ?  
Dans ce qui suit, nous présenterons le cadre dans lequel ont été mené les enquêtes publiques puis nous 
détaillerons les différents outils que nous mobilisons pour avancer dans cette recherche.  
 
Contexte de l’étude : 
L’enquête publique est un dispositif classique de consultation du public. Ces enquêtes sont juridiquement 
obligatoires lorsque sont envisagés des grands projets en rapport à l’urbanisme, aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ou encore aux projets susceptibles d'avoir un impact sur 
l'environnement ou la qualité de vie des riverains

2
. 

Le site de la préfecture du Bas-Rhin recense une douzaine d’enquêtes sur la géothermie en 2014-2015 
(cinq concernent de la géothermie basse température, sept de la géothermie haute-température). Les deux 
entreprises les plus impliquées sont l’entreprise privée Fonroche et ÉSG (Électricité de Strasbourg 
Géothermie). 
La géothermie n’en est pas à ses balbutiements en Alsace. Suite à l’expérimentation de Soultz-sous-Forêts 
en Nord-Alsace, et la mise en place du projet Ecogi à Rittershoffen, les projets de centrale géothermique à 
basse et haute température se sont multipliés. De plus, le contexte politique, porteur de la loi sur la 
transition énergétique, est favorable. Bref, la géothermie constitue, au jour d’aujourd’hui, un enjeu 
stratégique.  
 
Malgré ce contexte favorable, la mise en place de ce type de projet en milieu urbain est mal perçue par 
une partie de la population. Ainsi, on a pu assister avant et lors du déroulement des enquêtes publiques à 
une mobilisation très forte de riverains (français et allemands) à l’encontre de ces projets. Malgré la mise 
en place d’un comité consultatif ad hoc et l’organisation de réunions publiques, un dialogue de sourds 
(pour reprendre une expression largement employée par les acteurs que nous avons interviewés) a miné 
les interactions entre partisans et opposants à l’installation de sites géothermiques au sein de 
l’Eurométropole. A l’issue des quatre enquêtes publiques, trois commissaires ont émis un avis défavorable 
– à la Roberstau, à Ekbolsheim et à Mittelhausbergen –, contre un seul avis favorable avec réserves, à 
Illkirch-Graffenstaden.  
 

 

                                                   

1
 LISEC : Laboratoire interuniversitaire des sciences de l’éducation et de la communication (LISEC-EA 

2310), Université de Strasbourg ; CREM : Centre de Recherches sur les Médiations (CREM-EA 3476). 

2
 Ref. http://www.cnce.fr/enquetes-publiques/ (consulté le 24 sept 2015). Dans ce cadre, l’enquête 

publique « […] a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 
des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement. Les 
observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître 
d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision » 

http://www.cnce.fr/enquetes-publiques/


 

 

21 

 
 

SPPPI Strasbourg Kehl 

Strasbourg, le 15 octobre 2015 

p.2/4 
 
Peut-on pour autant parler d’un rejet massif et général de la géothermie ? L’attitude des riverains par 
rapport aux projets soumis à enquête semble déterminé en partie par l’historique de chaque projet, par les 
actions de communication menées par des porteurs de projet, et par les événements récents ayant pu 
affectés les sites d’implantation. Par exemple, tout au long des étapes qui ont précédé le lancement du 
projet d’Illkirch-Graffenstaden ÉSG a mis en œuvre une communication de proximité avec les riverains. Ce 
n’est pas le cas des trois autres projets, qui ont fait l’objet d’une communication plus brutale. A la 
Robertsau notamment, le projet a été annoncé quelques mois seulement avant l’enquête, ce qui s’ajoutait 
aux appréhensions liées à l’implantation de la centrale sur un site sensible, le port au pétrole, qui venait de 
faire l’objet d’un Plan de Prévention des Risques Technologiques dont l’élaboration a été très 
controversée. 
Il serait toutefois erroné de penser qu’une « bonne » communication puisse à elle seule garantir le bon 
accueil de la géothermie profonde. Les avis recueillis à l’occasion des EP montrent que les riverains sont 
capables de s’approprier les différentes dimensions des projets, que certaines craintes préexistantes ont 
été réveillées, que diverses ressources d’information ont été mobilisées. C’est cette dynamique que nous 
explorerons durant ce projet de recherche.  
 
Corpus et méthode : 
Nous avons décidé de travailler sur trois corpus :  
- les enquêtes publiques à proprement parler : les avis citoyens et l’ensemble de documents produit 

dans le cadre de cet exercice consultatif ; 
- les médias locaux, la tenue de ces enquêtes ayant été prétexte à la multiplication d’articles et de 

tribunes sur le sujet ; 
- la réalisation d’une vingtaine d’entretiens avec les parties prenantes.  
 
L’enquête publique est un lieu où les savoirs et les connaissances sont échangés. Les participants peuvent 
communiquer entre eux, lire les contributions des autres participants, et lors de ses permanences, discuter 
avec le commissaire qui tente d’apporter des réponses. Ceci dépend bien évidemment de l’accueil que la 
mairie réserve à l’enquête publique et des contraintes matérielles. 
Lors de l’enquête, le commissaire-enquêteur doit questionner les porteurs de projets et rechercher des 
expertises alternatives afin de les confronter aux avis citoyens lorsqu’il émettra son rapport et ses 
conclusions. Et ce rapport servira – en conjugaison avec différentes expertises menées en parallèle – de 
socle à la décision préfectorale.  
 
Nous avons collecté la plupart des avis citoyens ainsi que l’ensemble des documents afférent à l’enquête. 
Ce matériel riche nous permettra de saisir la manière dont un industriel valorise les potentialités de son 
projet et anticipe les éventuelles critiques. Nous pourrons également analyser la construction et 
l’organisation d’une opposition à un projet, les types d’arguments qui sont mis en avant, les sources 
d’informations mobilisées, les acteurs auxquels se réfèrent les citoyens ou associations d’opposants.  
Dans ce cadre, les avis laissent clairement apparaître des leaderships : ceux qui exercent autorité et 
expertise opposantes ne sont pas les scientifiques ou les industriels mais plutôt certains élus, conseils 
municipaux et associations de riverains. On ne peut pas réduire cette opposition à l’argument « pas-dans-
mon-jardin » (même si celui-ci existe). En fait, dans bon nombre d’avis, le cœur du sujet n’est pas éludé et 
les affirmations scientifiques et techniques sont dans un certain nombre de cas déconstruites, réfutées, sur 
la base d’éléments qui apparaissent évidents pour le public de riverains : les exemples malheureux de 
forage géothermique ayant mal tourné ; l’existence d’un risque sismiques en Alsace ; la nappe phréatique 
qu’il faut à tout prix préserver… Ces précédents et ces risques amènent bon nombre de citoyens à 
concevoir l’opposition à la géothermie profonde dans l’Eurométropole comme une réaction de bon sens. Et 
ce d’autant plus que les promoteurs des projets n’ont pas pris le soin, dans leurs documents d’information, 
de présenter ces précédents et de marquer les différences avec les nouveaux projets, comme si cela ne 
méritait pas d’être discuté. 
Il semble important de comprendre comment les commissaires parviennent à concilier les points de vue 
(ceux des experts, ceux des industriels, et ceux des publics), à conjuguer le quantitatif (la masse d’avis et 
d’opinions résultant de l’enquête) et le qualitatif (la qualité ou la portée d’un argument).  
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Il convient de replacer ces enquêtes dans un contexte plus large et d’analyser d’autres dispositifs investis 
par les acteurs concernés pour mobiliser l’opinion. Pour ce faire, nous avons entrepris une étude parallèle 
des discours médiatiques. Comment les différents projets sont-ils discutés dans les médias locaux ainsi 
que sur les sites et les blogs des différents acteurs (associations et collectifs de riverains) ? Quels sont les 
acteurs autorisés à s’exprimer sur la géothermie sur la scène médiatique ?  
Pour cette partie, nous collectons l’ensemble des articles publiés dans les médias locaux (Dernières 
nouvelles d’Alsace, L’Alsace, Rue89) à compter de septembre 2014. Une analyse de contenu est menée, 
complétée par une analyse qualitative des stratégies discursives et du cadrage apporté par les médias 
(pour la géothermie profonde et l’enquête publique).  
 
À ce jour, nous avons analysé sommairement un échantillon de 69 articles publiés par les DNA. Quelques 
tendances sont déjà visibles. Il apparaît tout d’abord que la majorité des articles sont des articles 
d’information dans lesquels le positionnement du journal se manifeste de façon subtile, notamment à 
travers la sélection des sources qu’il sollicite, des acteurs à qui il donne la parole. Les sources les plus 
citées sont officielles, à savoir les élus, les mairies, la préfecture. Les riverains bénéficient également d’une 
bonne visibilité, mais essentiellement au travers la tribune « Courrier des lecteurs ». Les porteurs de projet 
Fonroche et ES arrivent en 3

e
 place.  

Pour les thèmes et arguments mobilisés, on retrouve les principaux arguments portés par les opposants, 
avec mention des principaux risques associés au projets : les risques de sismicité et de pollution, le risque 
d’explosion sur une zone classée SEVESO en se référant aux expériences passées où des microséismes 
avaient été constatés. Mais les journalistes ménagent également un large espace aux présentations des 
projets et aux bénéfices qu’ils pourront apporter à la région. Les articles sont généralement illustrés par 
des images de centrales géothermiques ou d’instruments de mesures, notamment les camions-vibreurs qui 
ont interpellés la population en mai dernier.  
 
Toutes les parties prenantes ne sont toutefois pas représentées de la même façon sur la tribune 
médiatique, parfois ils en sont même absents. De la même manière, certaines thématiques ne sont pas du 
tout abordées : il n’y est quasiment pas question du fonctionnement des enquêtes publiques, ou encore de 
la place qu’occupe la géothermie profonde dans la politique énergétique.  
Aussi, pour mieux cerner la problématique, nous avons complété les données recueillies par une série 
d’entretiens avec les différentes parties prenantes de la géothermie profonde : scientifiques, industriels et 
partenaires des industries, représentants d’associations, élus, commissaires enquêteurs et experts 
diligentés par les autorités préfectorales.  
Il s’agit de recueillir leurs opinions/analyses relatives au déroulé de l’enquête publique et à la mise en place 
des projets de géothermie profonde au sein de l’Eurométropole. Qui selon eux devrait jouer un rôle central 
dans la gouvernance des projets technoscientifiques : les scientifiques, les politiques, les industries, les 
riverains ? Comment ces acteurs perçoivent-ils et apprécient-ils les questions liées à la géothermie 
(potentialités, risques, ..) ? 
Par exemple, qu’en est-il du thème de la transition énergétique ? Il est discuté par les élus, les instances 
préfectorales et les associations écologistes. Il sert surtout à élaborer et justifier une politique. En 
revanche, la transition énergétique est éludée par les associations de riverains et les scientifiques que 
nous avons interrogés. De même, les acteurs en général se posent rarement la question de savoir 
pourquoi la géothermie est privilégiée face à d’autres alternatives énergétiques. 
 
Analyse des résultats : 
L’analyse de ces trois corpus se fera selon deux grandes lignes directrices. 
Nous nous intéressons au dispositif « enquête publique » dans sa globalité. Il importe de voir comment 
l’enquête publique fait sens dans l’espace public, comment est-elle perçue, utilisée, instrumentalisée par 
les différents acteurs ? Une lecture rapide des données recueillies montre qu’elle est utilisée à des fins très 
diverses, (lorsqu’elle est utilisée) :  
- À des fins électoralistes pour les politiques (lorsqu’ils ont été sommés par les associations de prendre 

position sur la géothermie lors d’une échéance électorale). 
- Pour exercer une pression sur les pouvoirs publics, pour que les projets jugés à risque soient 

abandonnées (pour les associations). 
- Pour qu’une démocratie de proximité se concrétise (pour certains élus et les commissaires 

enquêteurs).  
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- Pour communiquer et informer sur la question (l’enquête constitue un événement en soit qui permet au 
média de s’emparer du sujet et au différentes parties prenantes de s’engager dans des actions de 
communication plus ou moins élaborées). 

 
A un niveau plus global, il importe également de voir ce que génère l’enquête publique. Conduit-elle à une 
clarification des positionnements, des arguments ? Est-ce qu’un dialogue social se met en place, 
permettant par exemple de s’entendre sur le rôle que peut jouer la géothermie dans l’offre énergétique et 
les conditions requises pour la mise en place de sites d’exploitation ?  
En arrière fond, c’est bien sûr la perception du dispositif enquête publique par les différents acteurs qui 
transparaît. Permet-elle ou non l’exercice de la démocratie ? Ou constitue-t-elle un leurre qui masque un 
système décisionnel complexe et peu transparent ? Au cours de notre enquête nous avons pu en effet 
nous rendre compte qu’auprès des différentes personnes que nous avons interrogées beaucoup 
d’incertitudes existent quant à la façon dont les projets sont construits, contrôlés, validés et quant à la 
façon dont une enquête pouvait être prise en compte par les pouvoirs publics.  
 
Concernant la perception de la géothermie cette fois. Nous développerons plusieurs questionnements. Par 
exemple, pour chaque groupe d’acteur, comment les enjeux de la géothermie sont-ils perçus ?  
- La géothermie se met-elle au service des populations, et de quelles populations ?  
- La géothermie se met-elle au service d’industries ou de la finance ? 
- La géothermie est-elle pensée pour le développement du territoire ou plus prosaïquement pour servir la 
politique d’état ? 
Il importe également de saisir au nom de quoi les citoyens s’engagent dans le débat sur la géothermie : 
pour préserver un environnement proche ou une qualité de vie, par conviction politique voire 
philosophique ? 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


